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Résolution de notre syndicat

En Isère 78 plans sociaux sont à ce jour recensés, tous les secteurs sont touchés. L’ampleur des attaques contre nos acquis atteint un niveau inégalé 

Dans la santé la loi Bachelot instaure des droits différents d’une région à l’autre, détruit l’hospitalisation publique et la sécurité sociale 

Dans cette situation, nous devons mettre en place une véritable riposte à la hauteur des attaques

Nous réclamons immédiatement l’arrêt des licenciements dans le privé et des suppressions de postes dans le public, le maintien à l’effectif de tous les CDD et intérimaires (emplois majoritairement occupés par des jeunes).

Aujourd’hui nous voulons le sauvetage de la classe ouvrière et de la jeunesse et non des banques et des spéculateurs, comme a choisi de le faire le gouvernement.

Comme en Guadeloupe, nous exigeons une augmentation de 200 € pour tous, salariés, retraités, chômeurs et minimas sociaux 

Pour gagner, un mouvement unitaire d’ampleur doit se mettre en place. Nous ne voulons pas attendre le 1er mai, dans cet objectif il faut que la CGT prenne ses responsabilités et organise une manifestation nationale dans les meilleurs délais 

Il faut que la CGT annonce son intention de bloquer le pays par une grève générale reconductible jusqu’à satisfaction de nos revendications. Il faut que cette idée soit débattue, réfléchie afin de pouvoir être mise en œuvre. 

Nous savons qu’il n’est pas facile d’entamer une grève illimitée mais c’est la seule réponse à la hauteur des attaques que nous subissons.

Voilà le mandat que nous donnons à l’UD et à la Confédé

Pour le Bureau

La secrétaire

Aline Dotto

